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PORTANT INTERDICTION DE LA CIRCULATION SUR LA 

RD 935 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

LES VILLAGES-VOVÉENS, DURANT 2 JOURS DANS 

LA PÉRIODE DU 22 AVRIL AU 06 MAI 2024 DE 07 

H 30 À 18 H 00, EN RAISON DE LA RÉFECTION DE 

LA COUCHE DE ROULEMENT 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.3221-4, 
VU le Code de la Route, notamment l'article R.411-25, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967, modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les 
instructions ministérielles modifiées qui en découlent (livre 1 - 4ème partie - signalisation de prescription, 
Livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Considérant que pour permettre la réfection de la couche de roulement sur la RD 935, il y a lieu d'interdire 
la circulation routière sur cette voie, sur le territoire de la commune de LES VILLAGES-VOVEENS, 

Sur proposition de Madame la Directrice générale des services adjointe assurant l'intérim de Directeur 
général des services, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La circulation des véhicules sera interdite de 07 h 30 à 18 h 00 sur la RD 935 de l'intersection 
avec la RD 12 à l'intersection avec la RD 17, sur le territoire de la commune de LES VILLAGES
VOVEENS, durant 2 jours dans la période du 22 avril au 06 mai 2024. L'accès aux propriétés riveraines 
ainsi que celui des véhicules de police et de secours sera maintenu depuis les extrémités de la section 
déviée, le chantier formant cependant un obstacle infranchissable. 

ARTICLE 2 : Pendant cette interdiction, la circulation des véhicules sera déviée par les RD 12, 127 et 17, 
dans les deux sens de circulation, via LE GAULT-SAINT-DENIS. 

ARTICLE 3 : La signalisation sera établie conformément aux dispositions décrites dans le «manuel du chef 
de chantier», signalisation temporaire -routes bidirectionnelles- et sera mise en place 
- la signalisation de chantier par : l'entreprise ENROPLUS, l'entreprise sera responsable des
conséquences pouvant résulter d'un défaut de signalisation ou d'une insuffisance de cette signalisation,
- la signalisation de déviation par : l'Agence départementale d'ingénierie et d'infrastructures de la Beauce, à
sa charge et sous sa responsabilité.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en Mairie, par 
affichage sur les lieux. 

ARTICLE 5 : Ces dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux par la 
levée de la signalisation. 
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